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SCHREIBEN VON RITTER [ HANS WILHELM] VON STEINBRUGG AN GARDEHPTM.

[HEINRICH II . ] ZURLAUBEN, PARIS

"Je apris par ta tetre de . . . [ Barthélemy ] Rolland  qu ’on povoit reti¬

rer du billiet de 1400 L de . . . Canivet [Trésorier ] 700 L momenant le

dit billiet qui est entre vous mains le quel vous ne faires s ’il vous plait

point de difficulté de le maitre entre les mains de . . . Rolland affin qu ' il

puisse retirer les . . . 700 L lequel il gardera iusques a tent qu ’on luj mende

ce qu ’il en doibt faire et Corne il me mande que luf aves dit qu ’il y avoit

encore 500 L de debtes a payer pour defunct . . . vostre oncle [ H einrichl.

Zurlauben ] vous scavés que vous aves passe Toutes les debtes imaginables que

. . . vostre oncle povoit debuoir Tellement il n ’y en doibt plus avoir et par

ainsi ne faire dificulte s ’il vous plait que . . . Rolland ne puisse retirer ce

peu de secours au pauvres orfelins [A n n ..a Maria und Maria  M a g-

d a l e n a Zurlauben ] qui sont de vostre sang et nonn que J ’ose [ ?] bien
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dire sens moj n 'auroit pas un pauvre soûls pour acheter sous Correction [ ?]

un pere de souliers , pour l ’autre vous scaves que . . . vostre pere [Beat  II.

Zurlauben 3 der einer der Nachlassverwalter war ] et vous estes déclaré que

d ’ores en avant puisque vous esties paye Totalement que ne vous meteries plus

a retirer ce qui peut venir au . . . enfens et que vous estes d 'acord que . . .

Roland le retirât auquel Je done pour ce sübiet le . . . [ pouvoir ] auquel il

vous plaira encore une fois de luj porter aucune difficulté

pour l ’autre estant Très certainement informe qui l ’y a . . . [ ?] au Conte de

. . . l ’enseigne paul [ gemeint Andréas P o l l e n] defunct [ originaire de Lax
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en ] . . . vallei par de persone de Condition qui disent bien . . . [ ?] d 'avoir

fait [ 1650 ] un si grand prêt pour la subsistence de la Compagnie n 'en ayent

pas seulement pour son entretien lui ayant prete eux mesme par plusieurs fois

volant abandone et quite la Conpagnie par plusieur fois faute d 'avoir de quoj

pour subsister et l 'argent qu ’il at avance pour l 'entretien de la Compagnie

il at receu du gouverneur [ von Piombino ?] 3 de . . . [ Jean - Louis ] d ’ a f r i

et [ Wolfgang Dietrich Theodor ] r e d i n g et d 'autre argent que . . . Rolland

y at fait Tenir ainsi que font foi les Contes par einsi il est necessaire de

voir les rôles de . . . vostre oncle lequels vous aves a paris vous priant me

le vouloir en nomer affin de Justifie cet affaire qu 'il n ’arive du Tord au

pauvres . . . [ enfants ] ".

"lacqutt [ PoAtmeûuteA. In Lyon?] voeu, bcuue. leu main - voie ."
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